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avenue des Saules le lundi 30 avril  2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 435 

DAJ18_222 
Emménagement 5 rue Pierre Sémard, réglementation du stationnement -devant le n°7 rue 
Pierre SEMARD le lundi 30 avril  2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Abrogé le 
23/03/2018 

438 

DAJ18_223 
Démontage d'une grue par un semi-remorque 17 rue Jacquard, réglementation du 
stationnement - A l'angle des rues Auguste ISAAC et Gabriel CORDIER- Du lundi 16 avril  
2018 au mardi 17 avril 2017 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

441 

DAJ18_224 
Travaux de transfert de câble, réglementation du stationnement devant le  n°1  Place 
Anatole France à l'angle du n°8 Passage de la Ville du lundi 19 mars 2018 au vendredi 30 
mars 2018  -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

446 

DAJ18_225 
Périmètre de sécurité pour des travaux de démolition et terrassement -  réglementation du 
stationnement et de la circulation- Au n° 35 rue du Perron - du lundi  19 mars 2018 au 
vendredi 30 mars 2018 -Arrêté temporaire sur voies métropolitaines 

449 

DAJ18_226 
Prolongation DAJ18_182 

Sondages géotechniques, réglementation du stationnement et de la circulation-du N°5 au 
N°7 rue des Jardins -Du lundi 19  mars 2018 au vendredi 23 mars  2018 -Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

454 

DAJ18_227  Emménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n° 101 boulevard Emile 
ZOLA - Le samedi14 avril 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 458 

DAJ18_228 
Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  CAFE CHARMANT - Autorisation 
annuelle d'installation d'une contre terrasse aménagée 2018 - Sur l'esplanade Helene 
CARRERE d'ENCAUSSE parvis de la Memo. 

461 

DAJ18_229 Printanières 2018, réglementation du stationnement et de la circulation-diverses rues- Le 
samedi 28 avril 2018-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines 464 

DAJ18_230 

Entretien de volets bois échafaudage stationnement- autorisation de stationnement - 21 rue 
Narcisse Bertholet face au 45 rue de la République et pose d'un WC de chantier ET UN 
CONTAINER 55-57 rue de la République en face de monoprix - du mardi 3 avril 2018 au 
mardi 17 avril 2018- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

471 

DAJ18_231 
Prolongation DAJ18_021 

Requalification du Boulevard de l'Yzeron -Réglementation du stationnement et de la 
circulation  boulevard de l'Yzeron, de la rue du Buisset à la rue Lafayette  du 26 mars 2018 
au 31 juillet  2018  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

476 

DAJ18_232  Emménagement - Réglementation du stationnement -  Devant et entre les n° 1 et 3 Passage 
de la Ville - Le samedi 7 avril 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 480 

DAJ18_233  Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n°9 de la rue des Jardins -
Du 14avril 2018 au 15 avril 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 483 

DAJ18_234 
Travaux de pose de conduites Orange -Réglementation du stationnement et de la circulation  
Place Anatole France et rue de la République - Du  lundi 26 mars 2018 au vendredi 30 mars  
2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine - (intervention sur une journée) 

486 



DAJ18_235 
Travaux de pose de potelets-Réglementation du stationnement et de la circulation  Rue 
Tupin angle rue Pierre Joseph Martin - Le vendredi 23 mars 2018    - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine -  

490 

DAJ18_236 

Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  Association FCPE La Saulaie - 
Installation de deux tables place de la Convention devant l'école rue de la Convention - Ciné 
goûter stand de vente de beignets pop corn et boissons sans alcool - Les vendredis 06 avril 
et 04 mai 2018 de 16h00 à 17 h00  

494 

DAJ18_237 
Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  CCAS Direction petite enfance 
Pôle Petite Enfance - Fête du Pôle Petite Enfance au 60 rue du Buisset parc et espace 
terrasse du Pôle - Le samedi 09 juin 2018 de 08h00 à 20h00  

496 

DAJ18_238  
Manifestation "Petite enfance en fête" - Réglementation du stationnement -  Devant le n°60 
rue du Buisset parking communal - le samedi 9 juin 2018  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

498 

DAJ18_239  Vide grenier "Le Sou des Ecoles Ampère" - Réglementation du stationnement -  Devant le 
n°15 rue Ampère - le dimanche 8 avril 2018  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 501 

DAJ18_240 
Prolongation DAJ18_178 

Travaux de terrassement pour renouvellement du réseau gaz, réglementation du 
stationnement et de la circulation- Prolongation  l'arrêté DAJ18_0178 Boulevard Emile ZOLA 
du pont d'Oullins au Square Léon BLUM du  mardi 03 avril 2018 au vendredi vendredi 06 
avril 2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

504 

DAJ18_241  Emménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n° 8  de la rue du Perron - 
Le dimanche 1er avril 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 508 

DAJ18_242 Autorisation de vente au déballage - Le Sou des Ecoles Ampère - vide grenier au 15 rue 
Ampère -dimanche 08 avril 2018 de 08H30 à 17H00 511 

DAJ18_243 
Création d'un branchement d'eau, réglementation du stationnement et de la circulation-rue 
de la Sarra, de la rue du Petit Revoyet à la Grande Rue- Du lundi 109 avril 2018 au vendredi 
13 avril  2018-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

513 

DAJ18_244 Emménagement 91 Grande Rue - Réglementation du stationnement -  Face au n° 7  de la 
rue Raspail - Du 31 mars 2018 au 02 avril 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 517 

DAJ18_245 Arrêté annuel, réglementation du stationnement et de la circulation-diverses rues-Du lundi 
15 janvier 2018 au lundi 31 décembre 2018 -Arrêté temporaire sur voies métropolitaines 520 

DAJ18_246 
 Travaux de tirage de câble, réglementation du stationnement et de la circulation- Place 
Anatole France et rue Voltaire - Du lundi 26 mars  2018 au vendredi 06 avril 2018 -Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

524 

DAJ18_247 
Abroge et remplace le 

DAJ18_187 

Travaux d'isolation thermique en façade- autorisation d'échafauder et de stationner - 71 rue 
de la Bussière du lundi 26 mars  2018  au vendredi 30 mars 2018- Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine. Abroge et remplace le DAJ18_187 

528 

DAJ18_248 

Autorisation d'occupation temporaire du domaine public et de buvettes temporaires - APAS 
(Amicale Pétanque des Amis de la Saulaie)  - Concours de pétanque place Kellermann sur la 
partie piétonne - Les 29 avril, 27 mai, 24 juin, 09 septembre, 14 octobre 2018 de 13h00 à 
20h00  

533 

DAJ18_249 Emménagement 23 rue du Perron - Réglementation du stationnement -  Face au n° 23  de la 
rue du Perron - Le samedi  14 avril 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 535 

DAJ18_250 
Création d'un branchement d'eau, réglementation du stationnement et de la circulation-14 
rue du Buisset - Du mardi 03 avril 2018 au vendredi 13 avril  2018-Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine 

538 

DAJ18_251 
Autorisation de vente au déballage - APEL école Fleury Marceau - vide grenier au 20 rue 
Marceau -samedi 26 mai 2018 de 08H00 à 18H00 - sur les deux cours de récréation de 
l'école Fleury Marceau 

542 

DAJ18_252 Déménagement - Réglementation du stationnement -  Devant le n°12 rue Parmentier - Le 
samedi 31 mars 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 544 

DAJ18_253 
Réfection de trottoir - Réglementation du stationnement et de la circulation -  Rue de la 
République entre la Grande Rue et la Rue Charton, angle de la rue Charton et angle de la 
rue Aulagne - Du 09 avril 2018 au 20 avril 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

547 

DAJ18_254 
Lavage de vitres - Réglementation du stationnement et de la circulation -  12 avenue des 
Saules et rue des Anciennes Tanneries - Du mercredi 11 avril 2018 au vendredi 13 avril 2018 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

551 

DAJ18_255 
Construction d'un ensemble de trois collectifs - Mise en place d'une palissade et 
réglementation du  stationnement - 2 rue Clément Désormes - Du lundi 9 avril 2018 au lundi 
31 décembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine  

556 

DAJ18_256 Déménagement - Réglementation du stationnement et de la circulation - Devant le 4  Rue 
Marceau - Le samedi 07 avril 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 561 

DAJ18_257 Emménagement - Réglementation du stationnement et de la circulation - Devant le 4  Rue 
Charles FOURIER - Le samedi 14 avril 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine  564 

DAJ18_258 
Travaux sur branchement de gaz  -réglementation du stationnement et de la circulation- 29 
rue du Bel Air.  Du lundi 23 avril 2018 au vendredi 04 mai  2018 -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

567 

DAJ18_259 
Neutralisation d'une cuve à fuel  -réglementation du stationnement et de la circulation- 8 rue 
Jean MACE.  Du mardi 17 avril 2018 au jeudi 19 avril  2018 -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

571 

DAJ18_260 
Réfection de trottoirs - Réglementation du stationnement et de la circulation -  Rue de la 
République et à l’angle de la rue Fleury - Du lundi 16 avril 2018 au vendredi 27 avril 2018 - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

574 



DAJ18_261 Déménagement - Réglementation du stationnement et de la circulation - 18 rue Victor HUGO 
Le jeudi 11 avril 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 578 

DAJ18_262 
Travaux de raccordement fibre optique sur façade - Réglementation du stationnement et de 
la circulation - Au niveau du n°85 rue Francisque Jomard  - Le mercredi 11 avril 2018 - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

582 

DAJ18_263 
Réalisation de marquages et nettoyage de place de stationnement  Réglementation du 
stationnement et de la circulation - Rue Edouard Herriot et rue Jean Mace  - Le jeudi 05 avril 
2018  au vendredi 20 avril 2018 Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

585 

 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_1 du 29 mars 2018
Direction des Finances

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet : Budget primitif 2018 - Budget général

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29, L.2311-
1, L.2311-2, L.2312-1, L2312-2, L.2312-3 et L.2312-4 ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

J'ai le plaisir de vous présenter le Budget Primitif 2018 dont l'équilibre est le suivant :
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SECTION DE FONCTIONNEMENT :

Dépenses Recettes

Mouvements réels 25 470 209,37 27 031 486,37

Mouvements d'ordre 1 692 177, 00 130 900,00

TOTAL 27 162 386,37 27 162 386,37

SECTION D'INVESTISSEMENT :

Dépenses Recettes

Mouvements réels 5 358 165,26 3 796 888, 26

Mouvements d'ordre 130 900, 00 1 692 177, 00

TOTAL 5 489 065,26 5 489 065,26

MONTANT GLOBAL 32 651 451, 63 32 651 451, 63

Je vous rappelle que ce budget est présenté et voté par chapitre par l'Assemblée Délibérante 
selon ce choix.

La  présentation  complémentaire  au  cours  de  cette  séance  de  Conseil  municipal  permet 
d'analyser l'équilibre de ce budget 2018, ce qu'en sont les ressources, leur emploi et leur 
évolution.

Après avoir  examiné le  budget  de manière détaillée,  je  sollicite  votre approbation sur  ce 
budget primitif 2018.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien 
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

APPROUVE le budget primitif 2018.

APPROUVE les documents annexés au budget.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présent délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_2 du 29 mars 2018
Direction des Finances

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Raphael PERRICHON 
- Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

ABSENT(ES) :
Frédéric HYVERNAT

Objet : Fixation des taux d’imposition de l’exercice 2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29,
L. 2331-3 et suivants ;

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1636 B sexies, 1636 B septies et 
1639 A ;

Vu la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Parallèlement au vote du budget primitif, il convient de fixer les taux d'imposition pour 
l'exercice 2018. 
Il est rappelé que le produit fiscal représente 60 % des recettes estimées pour 2018. 
Conformément aux engagements pris en 2014, il vous est proposé de maintenir les taux 
communaux comme suit :

Taxes Taux 

Habitation 26,10%

Foncier bâti 24,27% 

Foncier non bâti 34,33% 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien 
BERTAUD

APPROUVE la proposition de maintenir les taux en 2018 soit :

- Taxe habitation 26,10 %
- Foncier bâti 24,27 %
- Foncier non bâti 34,33 %

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_3 du 29 mars 2018
Direction des Finances

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors  de la présentation du budget primitif  2018, des enveloppes de subventions non 
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.
Il convient aujourd'hui de procéder à l'attribution de ces crédits selon le tableau suivant :
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IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  

Fonction 213 Article 6574
Secteur  pédagogique  -  Crédits 
culturels

 

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

Maternelle Revoyet Crédits culturels - 49 enfants 328,30 € 

Maternelle Célestins Crédits culturels – 54 enfants 361,80 € 

Maternelle Le Golf Crédits culturels - 65 enfants 435,50 € 

Elémentaire Le Golf Crédits culturels - 203 enfants 1 360,10 € 

Primaire Glacière Crédits culturels - 208 enfants 1 393,60 € 

Primaire Ampère Crédits culturels - 230 enfants 1 541,00 € 

Primaire La Saulaie Crédits culturels - 147 enfants 984,90 € 

Primaire Jean Macé Crédits culturels - 379 enfants 2 539,30 € 

Primaire Marie Curie Crédits culturels – 271 enfants 1 815,70 € 

Primaire Jean de la Fontaine Crédits culturels - 276 enfants 1 849,20 € 

Primaire Jules Ferry Crédits culturels - 414 enfants 2 773,80 € 

 TOTAL   15 383,20 €

IMPUTATIONCONCERNEE LIBELLE  

Fonction 415 Article 6574 Secteur sport – soutien aux clubs  

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

CASCOL Tennis

Aide  à  l’organisation  des  tournois 
annuels  « Grand  Prix  de  la  Ville 
d’Oullins » de juin 2016 et juin 2017 à 
Oullins.

1 830,00 €

P.L.O.
Patronage Laïque Oullins

Section  «Boules ».  Aide  à 
l’organisation du concours de boules 
« Challenge  Claude  Jordery »  et 
« Coupe de la Libération » des 26 et 
27 août 2017.

300,00 €

P.L.O.
Patronage Laïque Oullins

Section  « Boules ».  Aide  à 
l’organisation  des  festivités  liées  au 
100ème anniversaire  le  27  octobre 
2017.

200,00 €

CASCOL Athlétisme

Aide à l’organisation du cross-country 
« Prix  de  la  Ville  d’Oullins »  du  12 
novembre 2017 à Oullins, Parc de la 
Bachasse.

500,00 €

CASCOL Judo
Aide  à  l’organisation  de  l’Interclub 
« Jeunes »  du  18  novembre  2017 à 
Oullins.

600,00 €
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FRANCS JOUEURS 
OULLINOIS

F.J.O.

Aide à l’organisation des concours de 
boules « Des Amis » et « Grand Prix 
de la Ville  d’Oullins » des 18 et 19 
novembre 2017.

600,00 €

C.I.S.A.G.

Aide à la participation de 3 équipes 
de trampolinistes aux championnats 
de France par équipe des 25 et 26 
novembre 2017 à Colomiers (31).

287,00 €

 TOTAL 4 317,00 €

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  

Fonction 04 Article 6574
Secteur  échanges  associatifs  et 
scolaires jumelages

 

   
ETABLISSEMENT 
DESTINATAIRE

OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

Collège Notre Dame du Bon 
Conseil

Echange  scolaire  du  17  au  21  mai 
2017, avec BIELEFELD

684,15 €

Collège Brossolette Echange  scolaire  du  6  au  14 
novembre 2017, avec NÜRTINGEN

800,00 €

Lycée Parc Chabrières Echange  scolaire  du  6  au  14 
novembre 2017, avec NÜRTINGEN

900,00 €

TOTAL 2 384,15 €

IMPUTATION 
CONCERNEE LIBELLE  

Fonction 213 Article 6574
Secteur Education – sorties 

pédagogiques  

   

ASSOCIATION 
DESTINATAIRE

OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

Ecole élémentaire Ampère

Séjour sans nuitée le 15 Mars 2018 à 
la Maison de la danse
Activité : spectacle jeune public – 60 
élèves (classes de CM1-CM2)

292,20 €

Ecole élémentaire du Golf

Séjour avec nuitées du 21 au 23 mars 
2018 à Charbuy(89)
Activité     : visites du site de Bibracte et 
des  châteaux  de  Guédelon  de  Saint 
Fargeau. – 203 élèves

1565,13 €

                                           TOTAL
1 857,33 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
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APPROUVE l'affectation  des  crédits  réservés  telle  que  détaillée  ci-dessus pour  un 
montant total  de  23 941,68 €  (vingt-  trois mille  neuf cent quarante et un euros et 
soixante-huit centimes).

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2018, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_4 du 29 mars 2018
Service de la Vie Associative 

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Subventions inférieures à 23 000 € apportées par la Commune pour 
l'année 2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018
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Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La commune d'Oullins décide de maintenir son effort au bénéfice de la vie associative et 
propose d'attribuer les subventions suivantes :

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT VERSÉES AU TITRE DE L’ACTIVITÉ GÉNÉRALE POUR 
L’EXERCICE 201  8   (article 6574)   

 Nomenclature fonctionnelle  Association Montant de la 
subvention 

versée
Fonction 0 - Services 

généraux des 
administrations 

publiques locales

025 - Aides aux 
associations (divers)

Amicale des Retraités de 
la Mairie d'Oullins

6 400 € 

  Les Gones de la Traille de 
la Saulaie 530 € 

  Les Jardiniers du Golf 320 € 
  UFAC Union Française 

des Associations de 
Combattants et Victimes 
de Guerre

270 € 

  UMAC Union des Mutilés 
et Anciens Combattants 100 € 

  Oullins Mali Aqua Viva 300 € 
 03 - Justice LYON Aide aux Victimes 

(LAVI) 1 500 € 

 Sous-total fonction 0  9 420 € 
Fonction 1 - Sécurité 

et salubrité 
publiques

114 - Autres services de 
protection civile Section Oullinoise de 

Secourisme 3 000 € 

 Sous-total fonction 1  3 000 € 
Fonction 2 - 

Enseignement 
formation

213 - Classes regroupées
Centre de ressources 
Pédagogiques Lyon X 200 € 

  Délégués 
départementaux de 
l'Education Nationale

125 € 

  Interconseil FCPE 135 € 
  Lire et faire lire 220 € 
  M'Oullins à paroles 230 € 
 Sous-total fonction 2  910 € 

Fonction 3 - Culture 311 - Expression 
musicale, lyrique 
et Chorégraphique

Les Petits Chanteurs de 
Saint Thomas d’Aquin 400 € 

 312 - Arts plastiques et 
autres activités 

artistiques

Entente des Peintres 
Oullinois 500 € 

Passions créatives au Golf 450 € 
 33 - Action culturelle Association Philatélique 

Oullinoise 300 € 

  Association pour l'Histoire 
de la Ville d'Oullins 280 € 

  Promosol 1 000 € 
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  U.A.I.C.F. Union 
Artistique et Intellectuelle 
des Cheminots Français 

450 € 

 Sous-total fonction 3  3 380 € 
Fonction 4 - Sport et 

jeunesse
415 - Manifestations 

sportives
Badminton Club d'Oullins 
(BACO) 12 000 € 

  Boxing Club Oullinois 
(BCO)

1 400 € 

  CASCOL Athlétisme 2 000 € 
  CASCOL Boules 600 € 
  CASCOL Gym 9 000 € 
  CASCOL Judo Jujitsu 3 600 € 
  CASCOL Natation 7 000 € 
  CASCOL Pétanque 600 € 
  CASCOL Rando 400 € 
  CASCOL Tennis 2 500 € 
  CISAG 18 000 € 
  CKLOM 900 € 
  Escrime Ouest Lyonnais 1 350 € 
  Etoile Cycliste Duquesne 400 € 
  La Trace 530 € 
  Oullins Triathlon 900 € 
  SGOSFF St Genis Oullins 

Ste Foy Féminin
3 900 € 

  Tennis Club d’Oullins 10 800 € 
422 – Autres activités 

pour les jeunes
Sauvegarde 69 1 700 € 

Scouts et Guides de 
France Oullins La 
Mulatière

3 700 € 

 Sous-total fonction 4  81 280 € 
Fonction 5 - 

Interventions 
sociales 
et santé

512 - Actions de 
prévention sanitaire

Donneurs de Sang 
Bénévoles d’Oullins 270 € 

 520 - Services communs Amély accès aux droits 2 200 € 
  MEDIAGORA 130 € 
 521 - Services à 

caractère social pour 
handicapés et inadaptés

Fédération Nationale des 
Accidentés du Travail et 
Handicapés (FNATH)

180 € 

 523 - Actions en faveur 
des personnes 

en difficulté

Foyer Notre-Dame des 
sans-abris – Les arbres 
de la solidarité

2 000 € 

Les Restaurants du Cœur
Les Relais du Cœur du 
Rhône

4 000 € 

  Secours catholique 900 € 
  Secours populaire 1 300 € 
 Sous-total fonction 5  10 980 € 

Fonction 6 – 
Famille

61 - Services en faveur 
des personnes âgées

Cercle du Bel Age 540 € 

  Club de l’Amitié 180 € 
  Club UNRPA Oullins 500 € 
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Oullins Entr'aide 15 000 € 

 63 - Aides à la famille
Société  d'Encouragement 
aux  Ecoles  Laïques 
d'Oullins (SEELO)

1 500 € 

 Sous-total fonction 6  17 720 € 
Fonction 8 - 

Aménagement et 
services urbains, 
environnement

833 - Préservation du 
milieu naturel

Groupe Mycologique et 
Naturaliste d'Oullins et 
Environs

850 € 

 Sous-total fonction 8  850 € 
Fonction 9 - Action 

économique
90 - Interventions 

économiques
Oullins Micro 
Informatique 

 
1 350 €  

Association Formation 
Ingénierie –  Plateforme 
linguistique

 
3 937 € 

  Graines de sol 
Fonctionnement

11 000 € 

  Graines de sol 
CITE LAB - Service 
d’Amorçage de projets

 
8 168 € 

  OASIS- informatique et 
insertion professionnelle

6 000 € 

  PLIE Sud-Ouest Emploi 13 000 € 
Sous-total fonction 9  43 455 € 

  TOTAL SECTION 
FONCTIONNEMENT 170 995 € 

Une décision  attributive  sera prise  pour  chaque association  selon le  modèle  joint  en 
annexe.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
Ne prenant pas part au vote :
Jérémy FAVRE

Monsieur Jérémy FAVRE ne participe pas au vote en raison de sa qualité de membre de 
l'association Lire et faire lire.

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées pour 
un montant total de  170 995  € (cent soixante dix mille neuf cent quatre-vingt quinze 
euros).

AUTORISE Madame le Maire à signer les décisions attributives. 

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2018 au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_5 du 29 mars 2018
Service de la Vie Associative 

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Subventions supérieures à 23 000 € apportées par la Commune pour 
l'année 2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les 
personnes publiques ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La Commune d'Oullins  décide de maintenir son effort au bénéfice de la vie associative et 
propose d'attribuer les subventions ci-dessous.

Conformément à la loi, une convention d'objectifs sera signée avec chaque association selon 
le modèle joint  en annexe.  Des conventions d'objectifs  spécifiques seront proposées pour 
certaines associations : la Ludothèque et Oullins Centre-Ville.

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT VERSÉES AU TITRE DE L’ACTIVITÉ GÉNÉRALE 
POUR L’EXERCICE 2018 (article 6574)

Association Montant de la 
subvention versée

 Nomenclature fonctionnelle

Music’85 58 000 €
Fonction 3

Culture

311 - Expression 
musicale, lyrique et 

chorégraphique

Musique O Parc 102 000 € Fonction 3
Culture

311 - Expression 
musicale, lyrique et 

chorégraphique

ACSO Fonctionnement 
Golf Moreaud Saulaie

161 950 € Fonction 4
Sport et jeunesse

422 - Autres activités 
pour les jeunes

ACSO Coordination 
secteur jeunes 18 300 € Fonction 4

Sport et jeunesse
422 - Autres activités 

pour les jeunes

ACSO Petite enfance 174 350 € Fonction 6
Famille

64 Crèches et 
garderies 

ACSO Accueil collectif 9 780 € Fonction 4
Sport et jeunesse

422 - Autres activités 
pour les jeunes

ACSO Parcours citoyen 2 000 € Fonction 4
Sport et jeunesse

422 - Autres activités 
pour les jeunes

Total ACSO 366 380 €

CASCOL Football 26 000 € Fonction 4
Sport et jeunesse 

415 - Manifestations 
sportives

La Fraternelle 32 500 € Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations 
sportives

Oullins Sainte Foy 
Basket 28 000 € Fonction 4

Sport et jeunesse
415 - Manifestations 

sportives

Patronage Scolaire 
Laïque d'Oullins (PLO) 
Fonctionnement

48 300 € Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations 
sportives

PLO insertion par le 
sport 1 000 € Fonction 4

Sport et jeunesse
415 - Manifestations 

sportives

PLO sport citoyen 1 000 € Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations 
sportives

PLO contrat GRS 2 700 € Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations 
sportives

PLO contrat natation 
synchronisée

2 000 € Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations 
sportives
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PLO handicap 1 000 €
Fonction 5 

Interventions sociales 
et santé

521 - Services à 
caractère social pour 

handicapés et 
inadaptés

Total PLO 56 000 €

Ludothèque  part 
contrat enfance 51 097 €  Fonction 4

Sport et jeunesse 
422 - Autres activités 

pour les jeunes

Ludothèque apports et 
atouts du jeu

3 100 € Fonction 6
Famille

63 - Aides à la famille

Ludothèque 
fonctionnement 3 900 € Fonction 6

Famille 63 - Aides à la famille

Total Ludothèque 58 097 €

Maison des jeunes et 
de la culture
(MJC)

230 000 €  Fonction 4
Sport et jeunesse 

422 - Autres activités 
pour les jeunes

Oullins Centre-Ville
Management Centre-
Ville

32 900 €
Fonction 9

Action économique

94 – Aides au 
commerce et aux 

services marchands

Oullins Centre-Ville 
Animation 40 000 €

Fonction 9
Action économique

94 – Aides au 
commerce et aux 

services marchands

Total Oullins Centre-
Ville

72 900 €  

TOTAL SECTION 
FONCTIONNEMENT

1 029 877 €   

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
Ne prenant pas part au vote :
Joëlle SECHAUD - Raphael PERRICHON

Madame Joëlle SECHAUD et Monsieur Raphaël PERRICHON ne participent pas au vote en 
raison de leurs qualités de membres de l'Association des Centres Sociaux d'Oullins 
(ACSO).

APPROUVE les montants des subventions accordées aux associations conformément au 
tableau ci-dessus.

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées pour 
un montant total de 1 029 877 € (un million vingt neuf mille huit cent soixante dix sept 
euros).

APPROUVE les conventions d'objectifs annexées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2018 au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_6 du 29 mars 2018
Service politique de la Ville

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet : Approbation de la programmation politique de la ville 2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine ;

Conformément à l’enjeu 4 « la  transformation  de  la  Saulaie  en quartier  durable  aux 
fonctions diversifiées (résidentielles, économiques, sociales et environnementales) » de 
l’Agenda 21 de la commune et plus précisément les actions cadre 1.6 « Développer les 
pratiques sociales et solidaires », 4.1  « Concevoir un projet d’aménagement durable », 
4.2  « Reconnecter  la  Saulaie  aux  autres  quartiers »,  4.3  « Développer  la  gestion 
participative et la concertation autour du projet », 4.4 « Favoriser la mixité de l’habitat et 
des activités », et 4.9 « Communiquer sur l’ensemble du projet » ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La programmation politique de la ville pour l’année 2018 repose sur les orientations de 
la Convention Locale d’Application du Contrat de Ville signée le 22 décembre 2015 par la 
Ville et l’ensemble des partenaires selon les trois piliers suivants : 
 

1. Pilier « Cohésion sociale et vivre ensemble »
L’enjeu autour de la cohésion sociale est d’intégrer les habitants de la Saulaie dans  
l’ensemble des dynamiques communale et intercommunale afin de « faire ville » et les 
mettre en mouvement dans une logique de réciprocité.
 

- Favoriser l’accès aux équipements publics et aux services 
- Favoriser l’accès à la culture et au sport ainsi que des pratiques culturelles et sportives 
régulières 
- Agir sur la santé dans le cadre de démarches intégrées 
- Favoriser la réussite éducative et la parentalité 
- Lutter contre la délinquance 

2. Pilier « Développement de l’activité économique et de l’emploi »
L’enjeu  est  de  développer  une  stratégie  sur  le  secteur  économique  et  les  activités  
commerciales  de  proximité  pour  renforcer  l’attractivité  du  quartier  tout  en  
accompagnant vers le retour à l’emploi les ménages les plus défavorisés (objectif de  
réduction du chômage).
 

- Soutenir une ambition économique et commerciale pour un pôle d’agglomération dans 
le cadre du projet urbain 
- Assurer une insertion professionnelle des publics en recherche d’emploi 
 

3. Pilier « Amélioration du cadre de vie et renouvellement urbain »
L’enjeu autour de l’urbanisme et l’habitat est de sortir le quartier de son isolement et  
son enclavement à travers la mise en œuvre du projet urbain. Il s’agit de réussir le pari  
d’un « quartier durable » respectueux du quartier existant.
 

- Requalifier le quartier dans son ensemble par l’aménagement  des anciennes friches et 
le levier du projet urbain 
- Accompagner les transformations et le quotidien par une Gestion Urbaine et Sociale de 
Proximité (GSUP) 
- Favoriser la participation citoyenne 
 

La programmation du contrat de ville comprend, pour l’année 2018, 20 actions. 

 

Le montant total de la programmation est de 622 355 € (sous réserve de validation lors 
des différentes instances délibératives de chacun des partenaires) dont :
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Droit commun Politique de la 
ville

Total 

Autres  (CDC,  fondations, 
autofinancement,  autres 
communes...) 

213 946 € 213 946 €

Ville 128 422 € 30 000 € 158 422 € 

Métropole de Lyon 20 500 € 84 677 € 105 177 €

Etat 18 832 € 67 000 € 85 832 € 

Bailleurs 22 980€ 22 980 €

CAF 18 998 € 18 998 €

Région Aura 7 000 € 10 000 € 17 000 €

Total 430 678 € 191 677 € 622 355 €

Un  récapitulatif  des  différentes  actions  et  de  leurs  plans  de  financement  est  annexé. 
L’ensemble de ces actions est soumis à l’approbation du Conseil municipal.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE le programme des actions énumérées en annexe.

APPROUVE la participation financière de la Ville de 30 000 € (trente mille euros) sur ses 
crédits  politique  de  la  ville  répartis  comme  indiqué  dans  la  tableau  de  programmation 
annexé.

SOLLICITE les organismes pour l'attribution des subventions n'entrant pas dans le champs 
de la délégation faite au Maire en vertu de la délibération n°20171023_4 en date du 23 
octobre 2017.

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les dépenses et les recettes sont inscrites au budget 2018.

AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'attribution des 
subventions visées et l'accomplissement des actions.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_7 du 29 mars 2018
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet : Modification du tableau des effectifs

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
établissements publics ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu les décrets portant statut particulier des cadres d’emplois concernés ;

Vu le tableau des effectifs ;
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Vu l’avis du comité technique en date du 28 mars 2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Comme chaque année, je vous propose d’approuver les suppressions des postes vacants 
suivantes au tableau des effectifs afin de poursuivre l'adaptation des services aux tâches 
et missions demandées. Les agents occupant ces postes sont partis à la retraite, d’autres 
ont  muté,  d'autres  encore  ont  été  nommés  sur  des  grades  différents  par  voie  de 
promotion interne. De plus, les agents qui ont été recrutés ne détenaient pas forcément 
le grade disponible au tableau des effectifs. Par conséquent, les postes à supprimer n’ont 
plus d’utilité aujourd’hui car ils ne sont pas pourvus et n'ont pas vocation à l'être. 

Cadres d’emplois Nombre de postes supprimés 

Adjoints administratifs 2

Adjoint  administratif  à  temps  non  complet 
24,5/35ème

1

Adjoint du patrimoine 1

Adjoint  du  patrimoine  à  temps  non  complet 
17,5/35ème

1

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la modification évoquée ci-dessus au tableau des effectifs.

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012 du budget. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_8 du 29 mars 2018
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Création d'un comité  technique commun entre  la  Ville  et  le  Centre 
communal d'action sociale d'Oullins 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction  
publique territoriale ;

Vu  le  décret  85-565  du  30  mai  1985  relatif  aux  comités  techniques  des  collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu  la  loi  n°  2010-751  du  5  juillet  2010  relative  à  la  rénovation  du  dialogue  social  et  
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2011-2010  du  27  décembre  2011  relatif  aux  comités  techniques  et  aux 
commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics ;
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Vu le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des 
hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2018-55  du  31  janvier  2018  relatif  aux  instances  de  représentation 
professionnelle de la fonction publique territoriale ;

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 7 mars 2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Centre communal d’action sociale est un établissement public administratif rattaché à 
la Ville d’Oullins. 

Au vu du prochain renouvellement général  des instances consultatives, il  convient de 
créer un comité technique commun, compétent pour l’ensemble des agents de la Ville et 
du Centre communal d’action sociale qui lui est rattaché.

En effet, conformément aux dispositions en vigueur, il peut être décidé, par délibérations 
concordantes des organes délibérants respectifs de mettre en place une instance unique 
pour les deux structures à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à 50 
agents.

Les effectifs estimés au 1er janvier 2018 sont :
-Ville : 336 agents dont 205 femmes et 131 hommes
-CCAS : 96 agents dont 91 femmes et 5 hommes

Il convient, par conséquent, de créer un comité technique commun dont le siège est 
placé auprès de la Ville d’Oullins.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DECIDE de  créer  un comité  technique commun entre  le  Ville  d’Oullins  et  le  Centre 
communal d’action sociale d’Oullins.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

25/588 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_9 du 29 mars 2018
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet : Création d'un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
commun entre la Ville et le Centre communal d'action sociale d'Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction  
publique territoriale ;

Vu le Décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu  la  loi  n°  2010-751  du  5  juillet  2010  relative  à  la  rénovation  du  dialogue  social  et  
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2011-2010  du  27  décembre  2011  relatif  aux  comités  techniques  et  aux 
commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics ;
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Vu le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des 
hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2018-55  du  31  janvier  2018  relatif  aux  instances  de  représentation 
professionnelle de la fonction publique territoriale ;

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 7 mars 2018 ;

Vu l’avis du comité technique en date du 28 mars 2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Centre communal d’action sociale est un établissement public administratif rattaché à la  
Ville d’Oullins. 

Au vu du prochain renouvellement général des instances consultatives, il convient de créer un 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail commun, compétent pour l’ensemble 
des agents de la Ville et du Centre communal d’action sociale qui lui est rattaché.

En effet,  conformément aux dispositions en vigueur,  il  peut être décidé,  par délibérations 
concordantes des organes délibérants respectifs de mettre en place une instance unique pour  
les deux structures à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à 50 agents.

Les effectifs estimés au 1er janvier 2018 sont :
-Ville : 336 agents dont 205 femmes et 131 hommes
-CCAS : 96 agents dont 91 femmes et 5 hommes.

Il convient, par conséquent, de créer un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail commun dont le siège est placé auprès de la Ville d’Oullins.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DECIDE de créer un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail commun 
entre le Ville d’Oullins et le Centre communal d’action sociale d’Oullins.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

27/588 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_10 du 29 mars 2018
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Fixation  du  nombre  de  représentants  du  personnel  au  comité 
technique et décision du recueil de l'avis des représentants de la collectivité et 
de l'établissement

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ;

Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social  et  
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

Vu le décret n° 2011-2010 du 27 décembre 2011 relatif aux comités techniques et aux 
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commissions  administratives  paritaires  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs 
établissements publics ;

Vu le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et  
des hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2018-55 du 31  janvier  2018  relatif  aux  instances  de  représentation 
professionnelle de la fonction publique territoriale ;

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 7 mars 
2018 ;

Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2018 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 336 agents dont 205 femmes et 131 hommes 
à la Ville et de 96 agents dont 91 femmes et 5 hommes au CCAS d’Oullins ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l’exercice de leurs missions, les agents territoriaux disposent d’un droit 
de participation à l’organisation et au fonctionnement des services publics auxquels ils 
appartiennent. Ce droit s’exerce par l’intermédiaire de représentants du personnel élus 
qui siègent au comité technique aux côtés de représentants de la collectivité. 

Pour mémoire,  un comité technique est obligatoirement créé dans chaque collectivité 
employant au moins 50 agents. Il émet des avis sur toutes questions relatives :

-Aux évolutions des administrations ayant un impact sur les personnels 
-Aux grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences 
-Aux grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères de 
répartition y afférents 
-A la formation, à l'insertion et à la promotion de l'égalité professionnelle 
-Aux  aides  à  la  protection  sociale  complémentaire,  lorsque  la  collectivité  
en a décidé l'attribution à ses agents, ainsi que sur l'action sociale ...

Il  est  composé de 3 à 5 représentants  du personnel titulaires si  l'effectif  des agents 
relevant du comité technique est compris entre 50 et 349 ou de 4 à 6 représentants du 
personnel titulaires si l'effectif des agents relevant du comité technique est compris entre 
350 et 999 agents. Il appartient à l'organe délibérant de déterminer le nombre de ces 
représentants après consultation des organisations syndicales.  

Pour mémoire, la loi du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social a réformé 
les  organes  consultatifs  de  la  fonction  publique  territoriale  en  vue  de  renforcer  la 
légitimité  des  représentants  du  personnel  et  de  moderniser  le  fonctionnement  des 
instances. 

Les principales modifications introduites par cette loi portent sur la suppression, d'une 
part, du paritarisme numérique obligatoire (1), et d'autre part, du recueil obligatoire de 
l'avis des représentants de la collectivité (2).

1- Le nombre de représentants de la collectivité peut être inférieur au nombre de 
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représentants du personnel. La parité n'est donc plus exigée mais il est possible de la 
maintenir. 

2- Seuls les représentants du personnel prennent part aux votes. Le recueil de 
l'avis des représentants de la collectivité peut toutefois être adopté. Dans ce cas, l'avis du 
comité  est  rendu  lorsqu'ont  été  recueillis  séparément  les  avis  respectifs  de  chaque 
collège. 

Aussi, chaque liste de candidats doit désormais respecter la proportion du nombre de 
femmes et d’hommes telle que constatée lors de la détermination des effectifs au 1er 
janvier 2018.

Les organisations syndicales ont été consultées le 7 mars 2018 sur ces modalités. Elles 
ont souhaité maintenir le caractère paritaire de l'instance ainsi que le recueil de l'avis des 
représentants de la collectivité.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

FIXE le  nombre  de  représentants  titulaires  du  personnel  à  4  et  en  nombre  égal  le 
nombre de représentants suppléants.

DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de 
la commune égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants.
 
DECIDE le recueil, par le comité technique, de l'avis des représentants de la commune.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_11 du 29 mars 2018
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Fixation  du  nombre  de  représentants  du  personnel  au  comité 
d'hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  et  recueil  de  l'avis  des 
représentants de la collectivité et de l'établissement 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ;

Vu le  décret  85-565 du 30  mai  1985 relatif  aux  comités  techniques  des  collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu le Décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi  
qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social  et  
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

31/588 





Vu le décret n° 2011-2010 du 27 décembre 2011 relatif aux comités techniques et aux 
commissions  administratives  paritaires  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs 
établissements publics ;

Vu le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et  
des hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2018-55 du 31  janvier  2018  relatif  aux  instances  de  représentation 
professionnelle de la fonction publique territoriale ;

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 7 mars 
2018 ;

Vu l’avis du comité technique en date du 28 mars 2018 ;

Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2018 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 336 agents dont 205 femmes et 131 hommes 
à la Ville et de 96 agents dont 91 femmes et 5 hommes au CCAS d’Oullins ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Suite à la loi du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social dans la fonction 
publique territoriale et l’accord sur la santé et la sécurité au travail signé le 20 novembre 
2009, des modifications importantes ont été apportées à la politique de prévention des 
risques professionnels.

Un  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  est  désormais 
obligatoirement créé dans chaque collectivité employant au moins 50 agents. Il a pour 
mission de :

-contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des agents 
-contribuer  à  l’amélioration  des  conditions  de  travail,  notamment  en  vue  de  faciliter 
l’accès des femmes à tous les emplois  et de répondre aux problématiques liées à la 
maternité
-veiller à l’observation des prescriptions légales prises en ces matières

Il se réunit au moins 3 fois par an et à l’occasion de tout accident ayant pu entraîner des 
conséquences graves.

Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail comprend des représentants 
de la collectivité désignés par l’autorité territoriale auprès de laquelle il est placé et des 
représentants  désignés  librement  par  les  organisations  syndicales.  Le  nombre  de 
représentants  de  la  collectivité  ne  peut  excéder  le  nombre  de  représentants  du 
personnel. La parité n'est donc plus exigée mais il est possible de la maintenir.

Il est composé de 3 à 10 représentants du personnel titulaires. Il appartient à l'organe 
délibérant de déterminer le nombre de ces représentants au regard de la nature des 
risques professionnels, après consultation des organisations syndicales.  

La répartition des sièges entre les organisations syndicales s’effectue proportionnellement 
au nombre de voix obtenues aux élections du comité technique. 
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Comme pour le comité technique, le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail émet à avis simple à la majorité des représentants du personnel présents ayant 
voix délibérative. Le recueil de l'avis des représentants de la collectivité peut toutefois 
être adopté. Dans ce cas, l'avis du comité est rendu lorsqu'ont été recueillis séparément 
les avis respectifs de chaque collège. 
 

Les organisations syndicales ont été consultées le 7 mars 2018 sur ces modalités ainsi 
que le 28 mars 2018 en séance du comité technique. Elles ont souhaité maintenir le 
caractère paritaire  de l'instance ainsi  que le  recueil  de l'avis  des représentants  de la 
collectivité.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

FIXE le  nombre  de  représentants  titulaires  du  personnel  à  4  et  en  nombre  égal  le 
nombre de représentants suppléants.

DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de 
la Commune égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants.
 
DECIDE le recueil, par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, de 
l'avis des représentants de la Commune.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_12 du 29 mars 2018
Direction des Services Techniques

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Restructuration  du  groupe  scolaire  de  la  Glacière  -  Lancement  du 
concours  de  maîtrise  d’œuvre  restreint  sur  esquisse  et  élection  d'une 
commission d'appel d'offres ad hoc 

Le Conseil municipal,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L.1411-5 
etL.2121-29 ;
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, article 8 ;

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, articles 88 et 89 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Le groupe scolaire de la Glacière n’a pas fait l’objet de travaux de rénovation, si ce n’est 
quelques rafraîchissements intérieurs depuis sa mise en service.

L’école maternelle, qu’il a déjà fallu agrandir par l’intermédiaire d’un bâtiment préfabriqué 
manque de locaux et son agencement ne correspond plus aux besoins.

L’école élémentaire a des locaux non exploités, elle est peu ou pas isolée et son intérieur 
mérite une remise à niveau qualitative.

Le restaurant scolaire est un bâtiment préfabriqué provisoire qui a atteint la limite d’âge 
et dont l’organisation et la surface ne répondent plus aux besoins.

Il a donc été décidé de restructurer le groupe scolaire de la Glacière.

Le  programme  de  cette  opération  permettra  de  répondre  aux  besoins  ainsi  qu’aux 
nouvelles exigences réglementaires. Ainsi, il sera prévu :

 la  construction d’une école maternelle,  comportant principalement 5 salles  de 
classe, 1 salle de motricité, 1 salle polyvalente

 la  rénovation du bâtiment élémentaire,  comportant principalement 6 salles de 
classe,  1  salle  de  classe  spécialisée  (ULIS),  1  salle  d’arts  plastiques,  1  salle 
polyvalente

 Le  positionnement  de  locaux  communs  dont  1  bureau  de  direction,  1  local 
médical, 1 BCD, 1 salle des maîtres, 1 bureau mutualisable

 le repositionnement du restaurant scolaire, comportant principalement 1 salle de 
restaurant service à table pour les maternelles, 1 salle de restaurant self service 
pour les élémentaires, 1 office

 le repositionnement du plateau sportif et la requalification de l’espace public.

Le coût objectif d'opération de ce projet est fixé à 4 300 000€ TTC.

Le coût estimé de la mission de maîtrise d'œuvre étant supérieur à 221 000 € HT, la 
procédure  à  mettre  en  œuvre,  est  celle  du  concours  restreint  sur  « esquisse »,  en 
application des articles  88 à 90 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif  aux 
marchés publics et de l’article 8 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
aux marchés publics.

Pour information, le déroulement d’un concours de maîtrise d’œuvre consiste dans un 
premier temps à sélectionner des candidats sur les critères définis dans les documents de 
la  consultation.  La  procédure  étant  restreinte,  plusieurs  candidats  seront  invités  à 
participer par le pouvoir adjudicateur pour proposer un projet. Le nombre de candidats 
invités à proposer un projet est fixé à trois. 
Une prime sera allouée aux participants  qui  ont  remis  des prestations  conformes au 
règlement du concours. Le montant de la prime est librement défini par la ville d’Oullins  
et est indiqué dans les documents de la consultation. Elle est fixée à 15 000  HT par 
équipe. 
Dans un deuxième temps un marché négocié sera passé avec l’équipe ayant remis le 
meilleur projet, selon les critères indiqués dans le règlement de concours.

Cette procédure de concours nécessite la création d’un jury constitué des membres de la 
Commission  d’appel  d’offres  et  d’au  moins  un  tiers  de  personnes  possédant  la 
qualification professionnelle exigée pour participer au concours.

Concernant  les  personnes  qualifiées  du  jury,  il  s’agit  de  maître  d’œuvre,  d’experts 
techniques, de personnes ayant des qualifications spécifiques et exerçant à titre libéral. Si  
les textes de référence sont précis sur les conditions d’intervention de ces personnes, 
aucun d’eux n’a prévu le versement d’une indemnité de participation. Or, il paraît légitime 
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de définir  le  principe  d’une indemnisation notamment au regard des  conseils  et  avis  
techniques attendus de ces personnalités et du temps consacré y afférent. Pour ce faire, 
il est opportun de trouver une assise réglementaire à cette indemnisation. Il est proposé 
de se référer au rôle et à la rémunération des architectes-conseils et paysagistes-conseils 
tels qu’en disposent les articles A 614.1 à 614.4 du code de l’urbanisme.
Il est proposé d’indemniser forfaitairement à la demi-journée et à la journée, sur la base 
du  montant  fixé  à  l’article  A  614.2  du  code  de  l’urbanisme,  soit  pour  la  vacation 
journalière à un centième du traitement brut annuel correspondant à l’indice brut 944 soit 
430,74 € pour une vacation journalière.
Ces  personnalités  qualifiées  seront  nommées,  par  arrêté,  par  Madame  le  Maire  qui 
présidera le jury après désignation par l'ordre des architectes de deux représentants de 
professionnels et par le Syntec d'un représentant de professionnels. 

Concernant les membres de la commission d’appel d’offres, il  existe actuellement une 
commission d’appel d’offres élue le 29 avril 2014 (délibération n°2014-04-03), toutefois il 
est également possible de créer des commissions d’appel d’offres ad hoc pour des projets 
ou des besoins spécifiques.
Au vu de la spécificité de l’opération de restructuration du groupe scolaire de la Glacière, 
il est donc décidé d’élire une commission d’appels d’offres ad hoc pour participer à la 
composition du jury de concours de maîtrise d’œuvre pour ce projet. 
Les règles d’élection et de composition de la commission d’appel d’offres ad hoc sont 
prévues par l’article L1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. Il s’agit des 
mêmes  règles  que celles  relatives  à  l’élection  et  à  la  composition  de  la  commission 
d’appel d’offres permanente  : 
-  les  membres de la  commission sont le  Maire,  président de droit,  et  cinq membres 
titulaires et cinq membres suppléants, tous membres du Conseil municipal.
- les membres titulaires et suppléants sont élus à la représentation proportionnelle selon 
un  scrutin  de  liste  à  bulletins  secrets  au  plus  fort  reste  sans  panachage  ni  vote 
préférentiel.

Je vous propose de désigner comme membres les Conseillers municipaux suivants :

TITULAIRES SUPPLEANTS

Philippe SOUCHON Christine CHALAND

Marianne CARIOU Paul SACHOT

Sandrine GUILLEMIN Adrienne DEGRANGE

Bruno GENTILINI Bertrand SEGRETAIN

François PERROT Bertrand MANTELET

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

AUTORISE le  lancement  d'une  nouvelle  procédure  de  concours  d'ingénierie  et 
d'architecture en vue de désigner un maître d'œuvre pour la restructuration du groupe 
scolaire de la Glacière dans les conditions évoquées ci-dessus;

AUTORISE Madame le Maire à arrêter à trois la liste des candidats admis à remettre un 
projet en phase offres.

FIXE à 15 000 € HT par équipe le montant de la prime aux participants qui ont remis des 
prestations conformes au règlement du concours.
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FIXE l’indemnisation des personnes qualifiées du jury à 1/100 du traitement brut annuel 
correspondant à l’indice brut 944, soit l’indice majoré 766 pour une vacation journalière 
soit 430,74 €.

DÉSIGNE Madame le Maire en tant que présidente du jury.

ÉLIT les membres de la commission d’appel d’offres pour le jury de concours de maîtrise 
d’œuvre relatif à la restructuration du groupe scolaire de la Glacière ainsi qu’il suit :  

  
TITULAIRES SUPPLEANTS

Philippe SOUCHON Christine CHALAND

Marianne CARIOU Paul SACHOT

Sandrine GUILLEMIN Adrienne DEGRANGE

Bruno GENTILINI Bertrand SEGRETAIN

François PERROT Bertrand MANTELET

DÉSIGNE comme membres du jury :
- les membres de la commission d’appel d’offres élus dans la présente délibération,
- deux représentants de professionnels de l’objet du marché, désignés par l’ordre des 
architectes,
- un représentant de professionnels de l’objet du marché, désigné par le Syntec.
- Monsieur l'nspecteur de l’éducation Nationale, pourra assister avec voix consultative aux 
débats du jury.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_13 du 29 mars 2018
Pôle Sécurité

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet : Modification du stationnement payant

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les article L.2121-29 et 
L.2333-87 ;

Vu le code de la route et en particulier ses articles relatifs à la police de la circulation 
routière ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles ;

Vu la délibération n° 20171207_16 du Conseil municipal du 7 décembre 2017 relative à la 
modification de la politique de stationnement payant ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018
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Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Afin de compléter l'offre de stationnement payant et l'accessibilité aux usagers, la Ville 
d'Oullins a décidé d'apporter quelques modifications à la délibération n° 20171207_16 du 
7 décembre 2017 :

1. Les zones de stationnement payant :

La délibération du 7 décembre 2017 instituait 2 zones. Il  est proposé d'en créer une 
3ème qui  concernerait  le  parking Hôtel  de Ville-Diderot  pour  un total  de  148 places 
payantes. 
 
Afin  de  permettre aux  usagers de  se rendre plus facilement  dans les  commerces et 
services publics, cette 3ème zone bénéficiera d'une gratuité d'une heure.

2. Tarifications spécifiques :

Les résidents, les commerçants, les professions libérales, les professionnels en possession 
d’un  caducée dont  l'adresse  se  situe  dans  le  périmètre  du  plan  annexé pourront 
désormais choisir la durée de leur abonnement :
- soit au mois, à 20 euros,
- soit à la semaine, à 6 euros,
- soit à la journée, à 2 euros.
Ces possibilités permettront une souplesse pour les usagers qui resteront libres de choisir 
quel type d'abonnement sera le plus adapté à leurs besoins.

3. Barème tarifaire : précisions quant aux modalités d’application du nouveau 
barème tarifaire

Cette délibération vient préciser les modalités d’application des tarifs établis lors de la 
délibération prise par le Conseil municipal le 7 décembre 2017.

La durée maximale de stationnement est de 600 minutes sur l’ensemble des zones de 
stationnement payant de la commune (zone 1, 2 et 3), de 9h à 19h, du lundi au samedi 
et gratuit les dimanches, les jours fériés et pour le mois d'août. 

Dans la zone 1 (moyenne durée) :

Tout stationnement inférieur ou égal à 30 minutes sera gratuit.  Ce temps de gratuité 
pourra être complété à la première prise de ticket par paiement des tarifs progressifs 
suivants :

 le tarif est de 1 € de l’heure jusqu’à 2 heures,
 puis le tarif est de 4 € de l’heure jusqu’à 4 heures,
 après 4h, le tarif applicable à la tranche suivante de 15 minutes est de 26 € pour 

atteindre le tarif maximum de 36 € valable jusqu’à 10 heures,
 le paiement minimum est de 0,70 centimes.

Dans la zone 2 (longue durée) :

Tout stationnement inférieur ou égal à 30 minutes sera gratuit.  Ce temps de gratuité 
pourra être complété à la première prise de ticket par paiement des tarifs  progressifs 
suivants :
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 le tarif est de 1 € de l’heure jusqu’à 2 heures,
 puis le tarif est de 4 € de l’heure jusqu’à 8 heures,
 puis 5 € de l’heure jusqu’à 10 heures,
 le paiement minimum est de 0,70 centimes.

 

Dans la zone 3 (Parking Hôtel de Ville-Diderot) :

Tout stationnement inférieur ou égal à 60 minutes sera gratuit.  Ce temps de gratuité 
pourra être complété à la première prise de ticket par paiement des tarifs  progressifs 
suivants :

 le tarif est de 1 € de l’heure jusqu’à 2 heures,
 puis le tarif est de 4 € de l’heure jusqu’à 8 heures,
 puis 5 € de l’heure jusqu’à 10 heures,
 le paiement minimum est de 1,10 euros.

Chaque automobiliste  aura le  droit  à une seule gratuité  par  jour et par  véhicule sur 
l’ensemble de la Commune.

4. Modalités d’applications du forfait post-stationnement :

La Ville d’Oullins doit conclure une convention de gestion en cycle complet avec l’Agence 
nationale du traitement automatisé des infractions (ANTAI) afin de lui confier l’émission, 
l’envoi et le suivi des avis de forfait de post-stationnement. Cette convention a également 
pour objet de définir les conditions et notamment les conditions financières ainsi que les 
modalités selon lesquelles l’ANTAI s’engage au nom et pour le compte de la Collectivité à 
notifier par voie postale ou par voie dématérialisée l’avis de paiement du forfait de post-
stationnement  (FPS)  initial  ou  rectificatif  au  domicile  du  titulaire  du  certificat 
d’immatriculation du véhicule concerné ou au domicile du locataire ou de l’acquéreur du 
véhicule,  conformément  à  l’article  L.  2333-87  du  code  général  des  collectivités 
territoriales. Enfin, elle a pour objet de régir l’accès au système informatique du Service 
du  forfait  de  post-stationnement  de  l’ANTAI  (Service  FPS-ANTAI)  et  d’en  définir  les 
modalités et conditions d’utilisation.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT

APPROUVE la  modification  du  stationnement  payant  avec  la  mise  en  place  d'une 
troisième zone et les tarifs correspondants.

APPROUVE les trois tarifications d'abonnements ainsi que le périmètre des bénéficiaires 
des abonnements.

APPROUVE la convention avec l'ANTAI en cycle complet permettant la mise en œuvre 
de la réforme de la décentralisation du stationnement payant sur voirie ci-jointe.

MODIFIE ET COMPLÈTE la délibération n° 20171207_16 du 7 décembre 2017.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_14 du 29 mars 2018
Pôle culture et sports

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet : Modification du règlement intérieur de la piscine municipale à compter 
du 19 juin 2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n° 20170406_7 du Conseil municipal en date du 6 avril 2017;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La piscine municipale d'Oullins est une enceinte sportive regroupant un bassin intérieur, 
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un bassin extérieur, une pataugeoire extérieure et un sauna extérieur.

Il convient, en vue de la sécurité et de la salubrité publique de réglementer l'utilisation de 
la piscine municipale. 

Le  règlement  de  cet  établissement  public  a  été  dernièrement  revu  en  avril  2017.  Il  
convient d'y apporter de nouvelles modifications. Ces modifications visent à préciser deux 
éléments, à savoir :
- les conditions d'hygiène à respecter pour accéder aux bassins et à la pataugeoire : port 
obligatoire du bonnet de bain ;
- l'âge d'admission des usagers mineurs sans accompagnant majeur est relevé à 13 ans 
au lieu de 12 ans précédemment.

L’accès des usagers à la piscine municipale constitue une acceptation sans réserve du 
présent règlement.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE les modifications portées au  règlement intérieur de la piscine municipale 
rendant obligatoire le port du bonnet de bain pour l'accès aux bassins et à la pataugeoire  
et relevant l'âge minimum d'accès à l'établissement sans accompagnant majeur à 13 ans.

PRÉCISE que ces modifications seront applicables à compter du 19 juin prochain date 
d'ouverture de la saison d'été de la piscine.

AUTORISE Madame le Maire à signer le présent règlement.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_15 du 29 mars 2018
Pôle culture et sports

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet : Modification des tarifs 2018 de la piscine municipale à compter du 19 
juin 2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n° 20171207_9 du Conseil municipal du 7 décembre 2017 portant sur 
les tarifs communaux 2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Les tarifs réglementant l'accès à la piscine municipale étant inchangés depuis 2016, il 
convient  de  les  réactualiser  périodiquement  et  de  ce  fait  modifier  la  délibération  
n° 20171207_9 du 7 décembre 2017 portant sur les tarifs communaux 2018.

Il est proposé d'agir selon trois orientations :

- maintien des tarifs pratiqués pour les résidents Oullinois
- création d'un nouveau tarif plus attractif pour les 5 – 12 ans
- hausse des tarifs pratiqués pour les non résidents sur les entrées simples, les cartes 10 
entrées et les cartes horaires

PISCINE

Tarif résident Tarif  non 
résident

Piscine

Entrée simple 0-4 ans 0 € 0 €

Entrée simple 5 – 12 ans 2 € 3 €

Entrée simple tarif réduit* 3 € 6 €

Entrée simple 4 € 7 €

10 entrées 5 – 12 ans valables 1 an 15 € 23 €

10 entrées tarif réduit valables 1 an* 20 € 35 €

10 entrées valable 1 an 35 € 61 €

10 heures valable 1 an 15 € 26 €

20 heures valable 1 an 22 € 38 €

Abonnement individuel saison estivale juin à août 
1 passage par jour

80 € 120 €

Abonnement individuel année scolaire septembre à 
mai 1 passage par jour

120 € 180 €

Abonnement individuel valable 1 an
1 passage par jour

180 € 270 €

Piscine + Sauna

Entrée simple 6 € 9 €

Entrée simple tarif réduit* 5 € 8 €

10 entrées valable 1 an 52 € 78 €

10 entrées tarif réduit valable 1 an* 30 € 45 €

Activité Jeunes enfants dans l'eau

Toute l'année – 1 enfant 100 € 150 €

Toute l'année – 2 enfants 150 € 225 €

Remplacement carte 3 € 3 €
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Associations, groupements et fédérations

Associations sportives ayant pour objet  la pratique 
d'activités aquatiques

0 -

Groupements et associations 40 € 120 €

Fédération  Française  de  natation  + écoles  privées 
non conventionnées

40 € -

*Tarifs réduits : Enfants de 13 à 17 ans, étudiants, apprentis, bénéficiaires des minima  
sociaux, demandeurs d'emploi, familles nombreuses

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - François PERROT - Bertrand 
MANTELET

APPROUVE les modifications de la délibération n°  20171207_9 du 7 décembre 2017 
portant sur les tarifs de la piscine municipale visant à augmenter les tarifs des entrées 
simples, cartes 10 entrées et cartes horaires pour les usagers non résidents à Oullins, et 
à créer un nouveau tarif pour les 5 – 12 ans à compter du 19 juin 2018.

AUTORISE Madame le Maire à signer tout document à cet effet.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_16 du 29 mars 2018
Pôle Développement et Aménagement Urbain

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet : Classement de voie impasse des Célestins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L318-3 et R318-10 ;

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment ses articles R141-4 et suivants ;

Vu  la  Délibération  n°20171207_3 du  7  décembre  2017  prescrivant  l'ouverture  d'une 
enquête publique en vue du classement de voie de l'impasse des Célestins ;

Vu  l'arrêté  municipal  n°PDAU_2017_01  en  date  du  11  décembre  2017  prescrivant 
l'ouverture de l'enquête publique ;

Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du lundi 8 janvier 2018 au mardi 23 janvier 
2018 ;

Vu les  conclusions et l'avis favorable du Commissaire Enquêteur rendus le 29 janvier 
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2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  L318-3  du  Code  de  l'Urbanisme,  par 
délibération n°20171207₃_3 du 7 décembre 2017, la ville d'Oullins a prescrit l'ouverture 
d'une enquête publique en vue de procéder  au classement d'office dans le  domaine 
public communal de l'impasse des Célestins.

Cette voie n'a jamais été rétrocédée aux collectivités ni intégrée en indivision dans les 
propriétés  des  colotis.  De  plus,  cette  impasse  n'a  pas  été  raccordée  au  réseau 
d'assainissement public et les constructions disposent d'assainissements autonomes et 
vieillissants, pour certains. 
Aussi,  le  classement  de  cette  voie  permettra  la  réalisation  d'une  antenne  de  réseau 
d'assainissement par la Métropole de Lyon, permettant, par la suite, aux riverains de se 
raccorder sur ce futur réseau.

En vue du classement de cette voie dans le domaine public communal,  une enquête 
publique s'est déroulée du lundi 8 janvier 2018 au mardi 23 janvier 2018 à la Mairie 
d'Oullins.

Suite à l'avis favorable rendu par Régis Maire, Commissaire Enquêteur, en date du 29 
janvier  2018,  il  convient  d'approuver  l'intégration  de  l'impasse  des  Célestins  dans  le 
domaine public communal.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'intégration de l'impasse des Célestins dans le domaine public communal.

AUTORISE Madame le Maire à signer tous les actes et documents en relation avec cette 
procédure et à effectuer toutes les formalités de publicités afférentes au classement de la 
voie.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_17 du 29 mars 2018
Direction des Affaires Scolaires 

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Conventions de participation aux frais  scolaires avec les communes 
voisines (année scolaire 2017/2018) 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l'éducation et notamment l'article L.212-8 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Chaque année, les communes de l’Ouest Lyonnais définissent le montant de la participation à 
retenir en remboursement des frais scolaires engagés par élève.

Pour l’année 2017/2018, cette participation a été fixée par ces communes à :

518 € par enfants accueillis en maternelle,
259 € par enfants accueillis en élémentaire.

Soit  une  augmentation  de  2 % par  rapport  aux  montants  de  la  participation  de  l'année 
scolaire 2016/2017.

Je vous demande :

- d’approuver les tarifs de participation définis ci-dessus,
- d’autoriser Madame le Maire à signer les conventions de participation aux frais scolaires avec 
les communes suivantes :

- BRIGNAIS
- CHAPONOST
- FRANCHEVILLE
- IRIGNY
- LA MULATIÈRE
- PIERRE-BÉNITE
- STE-FOY-LÈS-LYON
- ST-GENIS-LAVAL

- d’autoriser Madame le Maire à procéder aux opérations comptables correspondantes prévues 
au budget primitif 2018.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE les montants des contributions tels que détaillés ci-dessus.

APPROUVE les conventions annexées.

AUTORISE Madame le Maire à signer les conventions ci-jointes à intervenir entre la Ville 
d’Oullins et les communes désignées ci-dessus.

PRÉCISE que la recette et la dépense correspondantes sont inscrites au budget primitif 2018 
(compte 74748 fonction 213 pour la recette, et compte 6558 fonction 213 pour la dépense).

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180329_18 du 29 mars 2018
Direction des Affaires Scolaires 

L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  22 mars  2018,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Joëlle SECHAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON 
- François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD 
- Raphael PERRICHON - Alain GODARD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Françoise POCHON pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Hubert BLAIN
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD
Damien BERTAUD pouvoir à Alain GODARD

Objet : Tarification de la restauration scolaire de la ville d'Oullins à compter de 
la rentrée scolaire 2018/2019 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°  20171207_9 du 7 décembre 2017 relative aux tarifs communaux 
pour l'année 2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/03/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La ville d'Oullins organise chaque jour un service de restauration scolaire à l'attention des 
enfants fréquentant les écoles maternelles et élémentaires publiques. 

La  Commune a mis  en place,  depuis  de  nombreuses  années,  une politique  visant  à 
privilégier une prestation qualitative où les produits issus de l'agriculture biologique (à 
hauteur de 40 % de produits  servis)  côtoient les  produits locaux (50 % du total  des 
produits servis). Une diététicienne recrutée par la collectivité permet également de veiller 
à la bonne application du marché pour la partie relevant des questions nutritionnelles.

Les tarifs de la restauration scolaire, organisés en six tranches tarifaires en fonction du 
quotient  familial  des  familles,  n'ont  pas  évolué  depuis  2015/2016,  alors  qu'ils 
augmentaient précédemment chaque année. 

Afin de corréler l'augmentation des recettes aux dépenses assumées par la collectivité, il 
est proposé d'augmenter les tarifs en appliquant l' augmentation progressive suivante en 
fonction des tranches tarifaires : 
+ 5 centimes pour les deux premières tranches,
+ 10 centimes pour les troisième et quatrième tranches,
+15 centimes pour les deux dernières tranches.
La grille tarifaire suivante est donc soumise à validation à compter de la rentrée scolaire 
2018/2019 :

Tranches tarifaires
(Quotient CAF)

Prix du repas Tarifs majorés + 
50%

0 à 550 2,10 € 3,15 €
551 à 750 2,85 € 4,30 €
751 à 900 3,60 € 5,40 €
901 à 1150 4,20 € 6,30 €
1151 à 1300 4,80 € 7,20 €
1301 et plus 5,30 € 7,95 €
Enfants bénéficiant du busing 2,10 € 3,15 €
Enfants pris en charge dans un 
foyer  d’accueil  de  la  commune 
ou placés en famille d’accueil

2,10 € 3,15 €

Enfants  non  domiciliés  sur  la 
commune  d’Oullins  (hors 
enfants  accueillis  en  ULIS 
bénéficiant du tarif oullinois)

5,30 € 7,95 €

Familles  ne  déposant  pas 
l’ensemble  des  pièces 
demandées

5,30 € 7,95 €

Panier repas 1,25 € 1,90 €
Adultes  assurant  l’encadrement 
des enfants

Avantages en nature sur la base fixée par l’URSAFF

Adultes  n’assurant  pas 
l’encadrement des enfants

4,80 € 7,20 €

Stagiaires  assurant  ou  non 
l’encadrement des enfants

Gratuité

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON
Abstention(s) :
François PERROT - Bertrand MANTELET
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ABROGE les tarifs de la restauration scolaire approuvés par délibération n° 20171207_3 
du 7 décembre 2017 à compter de la rentrée scolaire 2018/2019.

APPROUVE la nouvelle grille tarifaire pour la restauration scolaire. 

INDIQUE que ces tarifs sont applicables à compter de la rentrée scolaire 2018/2019.

PRÉCISE que les recettes sont inscrites au budget aux lignes 70 251 7067.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt neuf mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_028

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la 
société Régie Bagnères et Lépine pour le mardi 27 mars 2018 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il  est  conclu  entre  la  commune d'Oullins  et  la  société  Régie  Bagnères  et  Lépine  un 
contrat de location de la salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le mardi 27 mars 2018 
de 18h à 20h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros (cinquante 
euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 26/02/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /         

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_029

Objet :  Règlement  des  honoraires  d'avocat  -  Cabinet  Itinéraires  Avocats  - 
relatifs à la procédure disciplinaire d'un agent municipal

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre de la mission qui lui a été confiée, le cabinet Itinéraires Avocats, 87 rue de 
Sèze 69006 Lyon, sollicite le règlement des honoraires au titre des diligences accomplies 
dans le dossier de procédure disciplinaire d'un agent municipal. La dépense en résultant 
d'un montant  de 264 € TTC sera prélevée sur les  crédits  ouverts  au chapitre 011 – 
fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 8 mars 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_030

Objet :  Règlement  des  honoraires  d'avocat  -  Cabinet  Itinéraires  Avocats  - 
relatifs à la demande indemnitaire d'un agent municipal

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre de la mission qui lui a été confiée, le cabinet Itinéraires Avocats, 87 rue de 
Sèze 69006 Lyon, sollicite le règlement des honoraires au titre des diligences accomplies 
dans le dossier de demande indemnitaire d'un agent municipal. La dépense en résultant 
d'un montant  de 528 € TTC sera prélevée sur les  crédits  ouverts  au chapitre 011 – 
fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 8 mars 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_031

Objet :  Règlement  des  honoraires  d'avocat  -  Cabinet  Itinéraires  Avocats  - 
relatifs à la procédure disciplinaire d'un agent municipal

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre de la mission qui lui a été confiée, le cabinet Itinéraires Avocats, 87 rue de 
Sèze 69006 Lyon, sollicite le règlement des honoraires au titre des diligences accomplies 
dans le dossier de procédure disciplinaire d'un agent municipal. La dépense en résultant 
d'un montant  de 792 € TTC sera prélevée sur les  crédits  ouverts  au chapitre 011 – 
fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 8 mars 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_032

Objet :  Règlement  des  honoraires  d'avocat  -  Cabinet  Itinéraires  Avocats  - 
Réunion de coordination sur les dossiers ressources humaines en cours 

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre de la mission qui lui a été confiée, le cabinet Itinéraires Avocats, 87 rue de 
Sèze  69006  Lyon,  sollicite  le  règlement  des  honoraires  au  titre  de  la  réunion  de 
coordination du 2 février dernier relative aux dossiers ressources humaines en cours. La 
dépense en résultant d'un montant de 1 140 € TTC sera prélevée sur les crédits ouverts 
au chapitre 011 – fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 8 mars 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_033

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  MN  n°53  -  Famille 
VANDROUX

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse MN n°53 est  délivrée à Madame VANDROUX née CLERC 
Aimée,  Marcelle  pour  une durée  de  30 ans  afin  d'y  fonder  une sépulture  de  nature 
familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 12 mars 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_034

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse R n°109 - Famille GAILLARD

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse R n°109 est délivrée à Madame GAILLARD née EL HIBOUR 
Houda pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 12 mars 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_035

Objet :  Contrat  de  location  de  la  salle  Colovray  à  la  société  Gestion  et 
Patrimoine Lescuyer pour le mardi 03 avril 2018 de 17h30 à 20h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Gestion et Patrimoine Lescuyer un 
contrat de location de la salle Colovray pour le mardi 03 avril 2018 de 17h30 à 20h30. 
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 150 euros (cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 16/03/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_036

Objet :  Contrat  de  location  de  la  salle  Colovray  à  la  société  La  Régionale 
Immobilière pour le mercredi 04 avril 2018 de 17h à 22h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société La Régionale Immobilière un contrat 
de location de la salle Colovray pour le mercredi 04 avril 2018 de 17h à 22h. L'occupation 
des biens est consentie à titre payant soit 150 euros (cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 16/03/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_037

Objet : Contrat de location de la salle des fêtes à La Mutuelle Générale pour le 
jeudi 12 avril 2018 de 14h à 19h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et La Mutuelle Générale un contrat de location 
de la salle des fêtes pour le jeudi 12 avril 2018 de 14h à 19h. L'occupation des biens est 
consentie à titre payant soit 250 euros (deux cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 21/03/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_038

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  11  n°19  -  Famille 
VILLENEUVE

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse 11 n°19 est délivrée à Madame VILLENEUVE née BASSET 
Yvonne pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature collective pour 
elle-même et son époux Monsieur VILLENEUVE Gilbert.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 21 mars 2018 

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_039

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  1  n°69  -  Famille 
COINDREAU

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse 1 n°69 est délivrée à  Monsieur COINDREAU  Charles pour  
une durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture de nature collective pour son épouse 
Madame COINDREAU née CORSO Olga et lui même.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 26 mars 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_040

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la 
société IAC pour le lundi 16 avril 2018 de 18h à 22h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société IAC un contrat de location de la  
salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le lundi 16 avril 2018 de 18h à 22h. L'occupation 
des biens est consentie à titre payant soit 50 euros (cinquante euros). Le contrat est 
annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 27/03/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /         

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_041

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la 
société Nexity Lamy pour le mardi 17 avril 2018 de 17h à 19h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Nexity Lamy un contrat de location 
de la salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le mardi 17 avril  2018 de 17h à 19h. 
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros (cinquante euros). Le 
contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 27/03/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /         

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_042

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la 
société Confiance Immobilier pour le mardi 24 avril 2018 de 18h à 21h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Confiance Immobilier un contrat de 
location de la salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le mardi 24 avril 2018 de 18h à 
21h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros (cinquante euros). 
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 27/03/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /         

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
286/588 



287/588 



288/588 



289/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
290/588 



291/588 



292/588 



293/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
294/588 



295/588 



296/588 



297/588 



298/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
299/588 



300/588 



301/588 



302/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
303/588 



304/588 



305/588 



306/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
307/588 



308/588 



309/588 



310/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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313/588 



314/588 



315/588 



316/588 



317/588 



318/588 



319/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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321/588 



322/588 



323/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
324/588 



325/588 



326/588 



327/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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329/588 



330/588 



331/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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333/588 



334/588 



335/588 



336/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
337/588 



338/588 



339/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
340/588 



341/588 



342/588 



343/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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345/588 



346/588 



347/588 



348/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
349/588 



350/588 



351/588 



352/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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354/588 





355/588 





356/588 





357/588 





358/588 



359/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
360/588 



361/588 



362/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
363/588 



364/588 



365/588 



366/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
367/588 



368/588 





369/588 





370/588 



371/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
372/588 



373/588 



374/588 



375/588 



376/588 



377/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
378/588 



379/588 



380/588 



381/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
382/588 



383/588 



384/588 



385/588 



386/588 



387/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
388/588 



389/588 



390/588 



391/588 



392/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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396/588 



397/588 



398/588 



399/588 



400/588 





401/588 





402/588 
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404/588 





405/588 





406/588 



407/588 



408/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
409/588 



410/588 



411/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
412/588 



413/588 



414/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
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416/588 



417/588 



418/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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420/588 



421/588 



422/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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425/588 





426/588 





427/588 



428/588 



429/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
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431/588 



432/588 



433/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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435/588 



436/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
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438/588 



439/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
440/588 



441/588 



442/588 



443/588 



444/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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447/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 16/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
448/588 



449/588 



450/588 



451/588 



452/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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454/588 



455/588 



456/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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458/588 



459/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/03/2018
Pour le Maire,
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465/588 



466/588 



467/588 



468/588 



469/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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471/588 



472/588 



473/588 



474/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
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476/588 



477/588 



478/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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480/588 



481/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
482/588 



483/588 



484/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
485/588 



486/588 



487/588 



488/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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491/588 



492/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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499/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/03/2018
Pour le Maire,

Dernière page
500/588 



501/588 



502/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/03/2018
Pour le Maire,
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506/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/03/2018
Pour le Maire,
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515/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/03/2018
Pour le Maire,
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526/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/03/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/03/2018
Pour le Maire,
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540/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/03/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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559/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 03/04/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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565/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/03/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/03/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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572/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/04/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/04/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/04/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/04/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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580/588 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/04/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/04/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/04/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/04/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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